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ONDE 
PREPARATION DE L’ANNEE SCOLAIRE 

2018-2019 

 

 

1. Les passages (à effectuer le plus tôt possible) 

2. Créer / Modifier les classes de 2018-2019 

3. Récupérer les élèves d’une autre école  
(d’une maternelle pour admettre des CP par lot...) 

 

Date officielle de rentrée à prendre en compte :  

Lundi 03 septembre 2018 

 

!! ATTENTION !! 

Avant cette date, ONDE considère encore les élèves sur l’année 2017-2018 ! 

 

 

 

Lancez l'application en vous connectant (avec clé OTP) depuis le portail 

académique. 

https://portail.ac-amiens.fr/arena/ 

 

 

 

 

  

https://portail.ac-amiens.fr/arena/
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1. Les passages 

Opération fondamentale pour préparer l'année scolaire suivante, les passages sont à 

réaliser au plus vite avant la fin de cette année scolaire. Cela permet ainsi aux 

directeurs des écoles élémentaires de récupérer les élèves de Grande Section. 

ATTENTION : Tous les élèves n’ayant pas de décision de passage avant la fin d’année 

scolaire sont automatiquement radiés ! 

 

Cliquer sur « Elèves » puis « Passage ». 
 

 
 

 
Puis 

 

 
 

 

 

 

 



CTICE OISE  -  ONDE  - PREPARATION DE L’ANNEE SCOLAIRE 2018-2019   (mai 2018) 

 

Sélectionner le niveau d’élèves (1) pour lequel vous désirez effectuer les passages et 

cliquez sur « Suivant » (2). 

 

Sélectionner les élèves qui changent de niveau. Soit un par un en les sélectionnant 

(1) ou tous (2) si tous changent de niveau. Une fois sélectionnés, cliquez (3) sur 

passage choisissez le niveau désiré (4) puis sur « Suivant » (5).  

S’il y a un maintien cette opération est la même en sélectionnant l’élève concerné et 

en refaisant chaque étape avec « Maintien » en (3). 
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ATTENTION, avant de « valider les passages » (2) vous notifiez les élèves qui 

quittent l’école (1). Dans le cas des GS et des CM2 les élèves sont 

AUTOMATIQUEMENT notés comme quittant l’école (sauf dans le cas d’une école 

primaire, les GS restent dans l’école).  

(Si aucun élève du niveau ne quitte l’école aucune croix ne doit apparaître.) 

 

Une fois les passages effectués, vous avez le récapitulatif avec le nombre d’élèves 

ayant un passage de niveau et le nombre d’élèves quittant l’école. 

 

 

IMPORTANT : pour tout élève qui quittera l’école en fin d’année scolaire, 

n’effectuez aucune radiation par le menu de radiation ordinaire ! 

Pour ces élèves, indiquez une décision de passage et cochez la case « quittant 

l’école », ce qui équivaut à une radiation programmée automatiquement au 

03/09/2018. Une fois cette manipulation effectuée, il vous est possible d’imprimer 

les certificats de radiation dans le menu  
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Le cas des élèves en ULIS sur l’année 2017-2018 : 

 

 

- - - - - 

Une fois les décisions de passage validées, on peut préparer la rentrée suivante. 

Il va falloir pour cela créer les classes POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2018-2019. 

Vous pouvez alors passer à l’étape 2… 
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2. Créer les classes de 2018-2019. 

 

Puis, sélectionnez 2018-2019 (1) et cliquer sur la loupe (2). 

 

Vous aurez alors le choix entre soit créer de nouvelles classes (2) ou alors si la 

structure de l’école ne change pas de « Dupliquer » l’année précédente (1). Si un ou 

deux enseignants changent, il vous suffira de « modifier les noms » et peut-être les 

niveaux. 

 

Dans le cas où vous créez vos classes, cliquez donc sur « Nouveau ». Une fenêtre (pop-up) 

s’ouvre, vous demandant l’année et le type de classe (ordinaire ou autre). Vous validez. 
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Vous renseignez les libellés (1 & 2) explicitement (comme exemple). Vous sélectionnez (3) le 

niveau de la classe (cochez plusieurs si classe multi-niveaux). Vous ajoutez l’enseignant 

en renseignant (5) la demande puis validez (6). Répétez les opérations pour chaque classe à 

créer. 

 

Une fois les classes créées, les enseignants inscrits, vous pourrez toujours modifier en 

revenant dans cette rubrique « Classe » et en cliquant sur la classe concernée.
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3. Récupérer globalement ou individuellement les élèves 

venant d’une autre école (d’une maternelle pour admettre des 

CP par lot...) 

REMARQUE IMPORTANTE : Vous ne pourrez récupérer des élèves pour votre année n+1 

que si les passages de leur école d’origine ont été enregistrés par le directeur. 

Voilà pourquoi au plus tôt, il faut avoir indiqué ces passages pour ne pas bloquer les 
collègues qui souhaitent créer leurs classes pour n+1. 

Allez dans la rubrique « ELEVES » puis Gestion Collective / Enregistrement des nouvelles 

admissions. 

 

Choisissez l’année 2017-2018 puis l’état « Radié » 
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Cherchez l’école où vous devez récupérer les élèves. 

 

Saisissez le nom de l’école ou la commune ou l’identifiant et cliquez sur la loupe. 

 

Une fois l’école trouvée, vous obtenez la liste des élèves. Sélectionnez UNIQUEMENT les 

élèves qui viendront dans votre école, puis cliquez sur « Suivant » en bas de l’écran. 
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Sélectionnez pour tous les élèves le niveau de la classe souhaitée (ici CP dans le cas où vous 

récupérez les élèves venant d’une GS de maternelle).  

Cochez « Admission acceptée » avec date d’effet au 03/09/2018, jour de la prochaine 

rentrée scolaire. Cliquez sur « Valider ». 

 

 

Répétez ces opérations pour chaque école où vous avez des élèves à récupérer. 

 

 Date officielle de la rentrée 2018-2019 : lundi 03/09/2018 

 

Une fois tous vos élèves inscrits (ou au fur et à mesure de vos 

inscriptions) vous pouvez procéder à la répartition dans les 

classes de l’année scolaire 2018-2019. 

Les admissions définitives se feront le 03 septembre 2018, jour 

de la rentrée, pour les élèves EFFECTIVEMENT présents. 

 

Bon courage à tous ! 


